
Carriage by Air (Supplementary Provisions) Act 1962 (c. 43)
SCHEDULE
Document Generated: 2023-09-19

1

Changes to legislation: There are currently no known outstanding effects for the Carriage
by Air (Supplementary Provisions) Act 1962, Article V. (See end of Document for details)

SCHEDULE

PART II

THE FRENCH TEXT

CONVENTION

COMPLEMENTAIRE A LA CONVENTION DE VARSOVIE, POUR L’UNIFICATION
DE CERTAINES REGLES RELATIVES AU TRANSPORT AERIEN INTERNATIONAL

EFFECTUE PAR UNE PERSONNE AUTRE QUE LE TRANSPORTEUR CONTRACTUEL.

ARTICLE V

En ce qui concerne le transport effectué par le transporteur de fait, tout préposé de ce transporteur
ou du transporteur contractuel, s’il prouve qu’il a agi dans l’exercice de ses fonctions, peut
se prévaloir des limites de responsabilité applicables, en vertu de la présente Convention, au
transporteur dont il est préposé, sauf s’il est prouvé qu’il a agi de telle façon que les limites de
resposabilité ne puissent être invoquées aux termes de la Convention de Varsovie.
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